


Les spécifications techniques particulières et les critères d'attribution du marché proposés dans ces fiches s'appuient

notamment sur  des  prescriptions  environnementales,  le  bien-être animal,  l'alimentation des  animaux et  les aspects

relatifs aux savoir-faire et à la qualité des produits.

Cette  boîte  à  outils  vient  compléter  les  trois  guides  pratiques  élaborés  par  le  Ministère  de  l’agriculture,  de

l’agroalimentaire et de la forêt  sur l’approvisionnement de proximité et de qualité en restauration collective.  Afin de

faciliter l’utilisation de Localim par l'ensemble des acheteurs publics, un module de formation spécifique sera déployé en

2017  auprès  des  acheteurs  publics.  Par  ailleurs,  un  travail  sera  engagé  sur  la  base  de  cet  outil  afin  de  renforcer

l’appropriation des enjeux de qualité des produits et de gestion des approvisionnements dans le cadre de la mise en

œuvre du certificat de spécialisation « restauration collective » développé par le Ministère de l’agriculture.

La restauration collective en France : 

plus de 73 000 structures publiques ou privées, 
plus de 500 millions d’euros investis par l’État chaque année

près  de 3  milliards  de  repas  servis  chaque  année,  toutes  formes  de  restauration  collective  confondues  (scolaire,

d’entreprise, institutions pour personnes âgées, milieux hospitalier et carcéral).

→ Plus d’informations sur : www.  agriculture.gouv.fr / www.alimentation.gouv.fr / www.localim.fr 


